
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, le 9 janvier 2024 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2023-12-15-013 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
15 décembre dernier, concernant la société 9267-5735 Québec inc. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, je vous informe que certains renseignements 
ont été caviardés en application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet, ces 
dispositions ne nous permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles 
renferment des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
De plus, nous refusons l’accès à des documents en application de l’article 28 de la Loi sur 
l’accès, qui oblige un organisme public à refuser, dans certaines circonstances, de 
confirmer l’existence de renseignements obtenus par un organisme qui en vertu de la loi, 
est chargé notamment de prévenir et détecter les infractions aux lois. Suivant cette 
disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence de renseignements visés par 
votre demande puisque cette seule confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des 
conséquences prévues par cette disposition. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon intégrale le 
Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 3), 
pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans regard 
du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, consultez le 
mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une personne 
ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est 
l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de l'organisme 
par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par ceux 
de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des 
effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
 



 
 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
 
 



 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE SANS BUFFET          Nombre d'unités de maintien chaud ou froid  0

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2018-04-09 Période 2017-04-10
 Lieu ou véhicule exploité

9313-6257 QUEBEC INC.
3600, RUE NOTRE-DAME OUEST
MONTREAL, (Qc)
H4C 1P5

 Exploitant 9313-6257 QUEBEC INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Laurent Lessard
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

9313-6257 QUEBEC INC.
895, RUE MUIR #304
MONTREAL, (Qc) 
H4L 5P4

PERMIS  2298104-0002-01
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Rapport d'inspection

111371

TIM HORTONS *
3600 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
TIM HORTONS Exploitant :

Dossier :
9313-6257 QUEBEC INC.
2298104-0002

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen faibleMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

L'exploitant doit utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et
entretenus de manière à permettre l'exécution des opérations d'une façon
hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de
manière à ne pas contaminer les produits.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
L'intérieur des congélateurs arrière sont sales,
certains équipements dans la vaisselle propre sont
mal nettoyées.

Les planches à découper sont très usées et sont à
changer ou à faire sabler

Collant ou plaquette à mouches installée au dessus
des aires de préparation.
La section arrière est encombré, ne permet pas
l'exécution des opérations d'une façon hygiénique.

NOTES

1

2

3

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #789562   2016-09-02 10:05

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Rapport d'inspection #777102   2015-11-11 12:45

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

111371

TIM HORTONS *
3600 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
TIM HORTONS Exploitant :

Dossier :
9313-6257 QUEBEC INC.
2298104-0002

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet d'une
préparation immédiate à des températures inférieures ou égales à 4°C ou
supérieures ou égales à 60°C ou plus.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air l bre.

La glace utilisée pour la consommation humaine, la préparation et la conservation
des aliments, doit provenir d'eau potable et être protégée contre la contamination
durant son transport, sa manutention et son entreposage. Voir a vider, nettoyer et
assainir la machine à glace.

Entreposer les aliments de façon hygiènique et ne pas les empiler les uns dans les
autres.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement ne doivent pas porter du vernis à ongles, de montres, de
bagues, de boucles d'oreilles ou d'autres bijoux.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent s'abstenir de consommer des aliments dans les
locaux, aires ou véhicules utilisés pour la préparation des produits, le lavage ou le
nettoyage du matériel et de l'équipement.

La température ambiante de la machine à lait était de
8.8°C.

Aliment gardé inutilement à la température de la
pièce:
-Sac de salade prélavée.

Produit exposé à une source de contamination:
-Bâtonnets à café non protégés entreposé très près
de l'évier pour le lavage des mains.

Séquence du nettoyage, du rinçage et de
l'assainissement non respectée pour le nettoyage
manuel des surfaces et des équipements

La glace n'est pas protégée des sources de
contamination:
-La pelle et son manche sont entreposés directement
dans la glace.

Contenants d'aliment empilés sur d'autres contenants
d'aliment non recouverts. (Muffins dans le
congélateur)

Installations pour le lavage des mains incomplètes et
non fonctionnelles:
-Les distributeurs de papier dans l'aire de préparation
a l'avant et dans la salle de toilette sont sans papier.
-Aucun distr buteur ni savon à l'évier à l'arrière.

Le manipulateur d'aliments affecté à la préparation
portait des bijoux. (Bracelet de corde)

Les employés consomment des boissons dans l'aire
de préparation des aliments.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #774398   2015-09-10 12:55

Service de l'environnement
Inspection des aliments





 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE SANS BUFFET          Nombre d'unités de maintien chaud ou froid  0

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2018-01-03 Période 2017-01-04
 Lieu ou véhicule exploité

LA VAGUE
3604, NOTRE-DAME O.
MONTREAL, (Qc)
H4C 1P5

 Exploitant 9323-5513 QUEBEC INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Laurent Lessard
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

9323-5513 QUEBEC INC.
LA VAGUE
3604, NOTRE-DAME O.
MONTREAL, (Qc) 
H4C 1P5

PERMIS  2364138-0001-01
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Rapport d'inspection

112344

3604 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
RESTAURANT LA VAGUE Exploitant :

Dossier :
9223-5513 QUEBEC INC.
2364138-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenÉlevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le rapport d'inspection a été remis à 

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

S'assurer d'entreposer et de préparer les aliments de façon à prévenir la
contamination croisée entre les produits crus d'origine animale et les aliments cuits
ou prêts à consommer.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Boeuf cru entreposé au dessus d'un aliment prêt à
manger.(Laitue)

Installation pour le lavage des mains incomplète ou
non fonctionnelle.
Absence de distributeur de papier à mains.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments.
Extérieur des contenants vrac de couleur beige (riz et
autres), intérieur des congélateurs, etc.

Joints d'étanchéités craqués, usés et réparé à l'aide
de ruban adhésif de façon temporaire.

NOTES

Il vous est recommandé d'effectuer un bon dégivrage des congélateur verticaux.

1

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #789078   2016-08-19 12:08

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

112344

3604 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
RESTAURANT LA VAGUE Exploitant :

Dossier :
9223-5513 QUEBEC INC.
2364138-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Le rapport d'inspection a été remis à 

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Pour les mollusques bivalves marins, l'exploitant doit tenir des registres et les garder
à la disposition des inspecteurs. Ces registres et pièces justificatives doivent
indiquer: la nature et la quantité des produits achetés ou reçus; la date de leur achat
ou réception et pour chaque lot, l'espèce, la date de cueillette ou de récolte et la
zone ou le secteur de zone d'où provient ce lot.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air l bre.

Aucun registre n'est tenu par l'exploitant pour les
mollusques bivalves marins.

Un assainisseur a été acheté pour l'établissement
toutefois la bouteille n'est pas entamée. Le
responsable du nettoyage dit utiliser du vinaigre.

Action prise :

Action prise :

 Un modèle du registre des mollusques marins bivalves
donné au responsable.
Pendant l'inspection le responsable a contacté le
fournisseur et a obtenu l'information nécessaire pour le
registre.

Méthode de nettoyage et assainissement expliquée au
responsable du nettoyage. Suivre les instructions
d'utilisation sur le contenant maître.

NOTES

Modèle du registre de températures donné au responsable
Conforme pour:
Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2
Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment à une
température interne et ambiante ne dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis pour l'application d'un
procédé de fabrication ou d'un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute température.

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #786209   2016-06-16 11:48

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Rapport d'inspection

112344

3604 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
RESTAURANT LA VAGUE Exploitant :

Dossier :
9223-5513 QUEBEC INC.
2364138-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Nul ne peut préparer, recevoir, détenir, donner ou vendre  tout produit destiné à la
consommation humaine qui est impropre, altéré de manière à le rendre impropre,
dont l'innocuité n'est pas assurée pour cette consommation ou qui n'est pas
conforme aux exigences de la présente loi et des règlements.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air l bre.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

S'assurer que, sur le plan d'hygiène, le personnel adopte un comportement
s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie alimentaire.

- La température ambiante du réfrigérateur en face de
la cuisinière variait entre 13.9 et 15.9°C.
- La température ambiante du réfrigérateur à l'entrée
de la cuisine à gauche variait entre 9.7 et 12.6°C.
Aliments maintenus à une température interne de 9.0
et 16.2°C:
-Réfrigérateur en face de la cuisinière:
Mayonnaise au basilique à 16.2 °C.
Crème sure à 14.0°C.
Sauce brune à 13.9°C.
Couscus à 15°C.
Fromage râpé à 13.9°C.

-Réfrigérateur à l'entrée de la cuisine:
Pommes de terre frites à 11.2°C.

Couscus moisi et fromage râpé à l'intérieur du
réfrigérateur en face de la cuisinière.

Séquence du nettoyage, du rinçage et de
l'assainissement non respectée.
Aucune étape d'assainissement n'est effectuée.
Utilisation de vinaigre.

Absence de serviettes jetables dans l'évier de la
cuisine.

Téléphone cellulaire sur la table de travail près des
aliments pendant la préparation.

Action prise :

Action prise :

Action prise :

Destruction volontaire de plusieurs aliments. Aliments
transferés à une installation conforme. 
Frigoriste contacté.

Méthode expliquée.

Autocollant pour le lavage de mains donné au
responsable.

1

2

3

4

5

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à M. .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Utiliser et entreposer les torchons d'une façon hygiènique. Les laver et changer
régulièrement.

Le système d'éclairage doit être pourvu, dans les locaux, aires ou véhicules de
préparation et dans les locaux ou aires d'entreposage de produits non emballés et
d'entreposage du matériel d'emballage, d'un dispositif protecteur empêchant la
contamination des produits ou du matériel d'emballage, en cas de bris des éléments
du système.

- Présence de calcaire sur le cadre de la porte de la
machine à glace.
-Accumulation de résidus alimentaires et autres en-
dessous des équipements et tables dans la cuisine et
comptoir dans l'aire de service.

Torchons utilisés de façon prolongée ou à usages
incompatibles.

Dispositif d'éclairage non protégé en cas de bris à
l'intérieur du réfrigérateur en face de la cuisinière.

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2
Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment à une
température interne et ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis pour l'application d'un
procédé de fabrication ou d'un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute température.

NOTES

Température de conservation, produits altérables à la chaleur

Voir à suivre la règle:
Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2 et 5
Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment à une
température interne et ambiante ne dépassant pas 4ºC jusqu'à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis pour l'application d'un
procédé de fabrication ou d'un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute température. Le produit périssable vendu
chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à une température interne d'au moins 60°C jusqu'à sa livraison.


Fiche d'information préparation sécuritaire de tartares donné au responsable.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 783601

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

6

7

8

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2     250$ à    9,000$Température de conservation, produits altérables à la chaleur

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #783601   2016-04-26 12:36
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 Nature VENTE AU DÉTAIL

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE          Nombre d'unités de maintien chaud ou froid  0

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2024-01-15 Période 2023-01-16
 Lieu ou véhicule exploité

L'AVENUE
3612, RUE NOTRE DAME OUEST
MONTREAL, (Qc)
H4C 1P5

 Exploitant 9367-7219 QUEBEC INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

André Lamontagne
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

9367-7219 QUEBEC INC.
L'AVENUE
3612, RUE NOTRE DAME OUEST
MONTREAL, (Qc) 
H4C 1P5

PERMIS  2495103-0001-01
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117341

3612 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
L'AVENUE Exploitant :

Dossier :
9367-7219 QUEBEC INC.
2495103-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen faibleMoyen faible

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Pour votre information: Montréal a adopté un règlement qui interdit certains articles
de plastique à usage unique dans les restaurants et les établissements de détails. Le
règlement entrera en vigueur le 1er mars 2023, mais d'ici là, les établissements
pourront engager la transition et se conformer. Pour plus d'information, appelez la
ligne Affaires: 514 394-1793 ou allez au site https://montreal.ca/articles/plastiques-
usage-unique-ce-que-vous-devez-savoir-sur-la-reglementation-20549.

Remise de l'information sur le bannisement des
plastiques à usage unique

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments:
- Présence de saleté noire à l'intérieur de la machine
à glace.
- Intérieur de la table froide de la section des fruits
frais sale.
- Saleté noire sur le coupe froid de la table froide de
la section des fruits frais
- Compresseur à côté du réchaud à saucisses et
bacon.
- Mur de la plonge sale.
- Joint de silicone au dessus de l'évier noircit.

Majorité des planches à découper en plastique de
couleur fissurées et usées.

NOTES

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #887735   2022-10-06 09:05
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117341

3612 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
L'AVENUE Exploitant :

Dossier :
9367-7219 QUEBEC INC.
2495103-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen faibleMoyen faible

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

Un employé affecté à la préparation ne portait pas de
couvre-barbe
Un employé affecté à la préparation ne portait pas de
résille ni de bonnet.

Le rapport d'inspection a été remis à .

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement ne doivent pas porter du vernis à ongles, de montres, de
bagues, de boucles d'oreilles ou d'autres bijoux.

Grilles de ventilation des unités de réfrigération
poussiéreuses

Un employé affecté à la plonge portait des b joux.

NOTES

L'inspection a été effectuée suite à une toxi-infection déclarée par 5 personnes
Remise:Recommandation de retrait des employés en cas de maladies 
Rapport envoyé par e mail à 

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #843176   2019-10-31 10:20
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Rapport d'inspection #835927   2019-06-10 13:15
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Rapport d'inspection #820764   2018-07-27 09:30
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Inspection des aliments
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117341

3612 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
L'AVENUE Exploitant :

Dossier :
9367-7219 QUEBEC INC.
2495103-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Ne pas surcharger les réfrigérateurs, congélateurs ou réchauds d'aliments de façon à
ne pas empêcher le maintien froid ou chaud adéquat des aliments.

Les produits ne doivent pas être conservés en dehors d'un réfrigérateur ou d'un
réchaud pour une durée prolongée afin d'éviter la prolifération des bactéries. Faire
les préparations en petites quantités et retourner les aliments rapidement au chaud
(>60°C) ou au froid (<4°C). Ne pas laisser les aliments traîner inutilement à la
température de la pièce.

Nettoyer et assainir les surfaces qui sont en contact avec les aliments à l'aide de
produits, d'outils ou d'appareils appropriés pour l'industrie alimentaire et qui
respectent les règles en vigueur.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

Aliments maintenus à une température interne de
plus de 4°C dans les tables froides:
-Fromage râpé 10.2°C
-Jambon 9.7°C
-Cretons 9.4°C
-Fromage en tranches 10.7°C
-Luzerne 10.3°C
**Les réfrigérateurs sous les tables froides ont une
température conforme.
-Brochettes de fruits
-Mélanges divers (crêpes, pains doré, etc)

Équipement surchargé et aliments non maintenus à
la température adéquate. Les mélanges de crêpes,
de pains dorés, d'oeufs battus sont placés sur glace.
La glace touche seulement le bas des contenant. La
température des produits varie entre 18°C et 22°C.
Les contenants doivent être enfoncés dans la glace
au 2/3 minimum.

Pour information. Les brochettes de fruits
(comprenant des melons) sont laissées à la
température de la pièce pendant le service. Le
propriétaire m'informe qu'un bac de brochettes reste
hors équipement environ 15 minutes pendans les
périodes de pointes. 
Informez-vous sur le site du MAPAQ pour faire la
"gestion par le temps" de ces produits.

Aucune étape d'assainissement n'est effectuée lors
du nettoyage manuel des équipemnets et des
surfaces.

Produit exposé à une source de contamination. Des
cuillères se sont complètement enfoncés dans le
contenant de fèves au lard et ont été laissées dans le
produit.
Les rouleaux de pellicules plastique se sont pas dans
des distributeurs.

Action prise :
De la glace a été ajoutée, les fruits ont été placés au
réfrigérateur et les couvercles des tables froide ont été
fermés.

1 *

2

3

4

5

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #816093   2018-04-25 11:45
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 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE SANS BUFFET          Nombre d'unités de maintien chaud ou froid  0

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2024-06-15 Période 2023-06-16
 Lieu ou véhicule exploité

TIM HORTONS 5858
3600, RUE NOTRE-DAME O.
MONTREAL, (Qc)
H4C 1P5

 Exploitant 9370-0508 QUEBEC INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

André Lamontagne
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

9370-0508 QUEBEC INC.
TIM HORTONS 5858
1113, BELLEVUE
MONTREAL, (Qc) 
H9C 3B4

PERMIS  2557051-0002-01
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125590

3600 Rue Notre-Dame Ouest
Montréal, Québec
H4C 1P5

Établissement #
TIM HORTONS #5858 Exploitant :

Dossier :
9370-0508 QUEBEC INC.
2557051-0002

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

Avis:

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet d'une
préparation immédiate à des températures inférieures ou égales à 4°C ou
supérieures ou égales à 60°C ou plus.

Recouvrir les aliments lors de leur entreposage de façon à les protéger de toutes
sources de contamination.

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement, de transformation et
d'entreposage de façon à prévenir la contamination des produits et de garantir leur
innocuité.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement ne doivent pas porter du vernis à ongles, de montres, de
bagues, de boucles d'oreilles ou d'autres bijoux.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Aliment gardé inutilement à la température de la
pièce:
- Bacon précuit gardé sur le comptoir depuis 3
heures.

Aliments non recouverts lors de son entreposage:
- Plusieurs beignes cuits dans une échelle non
couverte à l'arrière.

Produit exposé à une source de contamination:
- Trappe collante pour mouches au dessus de la table
froide et au dessus de la station de glacage des
beignes.

Installation pour le lavage des mains incomplète ou
non fonctionnelle:
- Absence de papier essuis-main dans le distributeur
de la section avant.

L'employée affectée à la préparation d'aliments
portait des boucles d'oreilles.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments:
- Tablettes basses d'entreposage à l'avant sont sales.
- Couvercle de la table froide sale.
- Comptoir malpropre derrière les équipements.
Le plancher est malpropre, il est noircit sur les bords
du mur.

Equipement fissuré et usé:
- Grande planche à découper blanche de la table
froide.
- Panneau de mélamine dont le bois est apparent
entre les 2 petits réfrigérateurs à l'avant.

Action prise :
Le bacon a été mis dans un réchaud.

1

2

3

4

5

6

7

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs.  Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #884583   2022-08-03 10:40
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